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Mesdames, Messieurs,

Le 28 avril 1966, le Gouvernement signait un Accord relatif à la
situation des travailleurs salariés et assimilés qui ont été occupés
en France, aux Pays-Bas et en Pologne .

C'est cet accord que le Gouvernement demande aujourd'hui au
Parlement de ratifier, en vertu d'une doctrine maintenant bien
établie en ce qui concerne les conventions de Sécurité sociale et par
application de l'article 53 de la Constitution.

A première vue, cet accord, qui vient renforcer des accords
bilatéraux déjà intervenus entre la France, les Pays-Bas et la
Pologne, ne doit pas intéresser un très grand nombre de personnes.
On remarquera, en effet, qu'ont déjà été signés :

— la Convention générale entre la France et la Pologne sur la
Sécurité sociale et l'Accord complémentaire à ladite Convention
concernant le régime de Sécurité sociale applicable aux travailleurs
des mines et établissements assimilés, signés à Paris le 9 juin 1948 ;

— la Convention générale entre la France et les Pays-Bas sur
la Sécurité sociale signée à La Haye, le 7 janvier 1950 et l'Accord
complémentaire à ladite Convention signé le 1er juin 1954 et relatif
au régime de Sécurité sociale applicable aux travailleurs des mines
et établissements assimilés ;

— l'Accord complémentaire à la Convention générale entre la
France et les Pays-Bas en date du 7 janvier 1950 et l'Accord sous
forme d'échange de lettres du 17 août 1960 entre la France et les
Pays-Bas relatif à l'extension aux ressortissants polonais résidant en
Pologne des dispositions dudit Accord complémentaire ;

— la Convention n° 48 de l'Organisation internationale du tra
vail sur la conservation des droits à pension des migrants ratifiée par
la Pologne et les Pays-Bas .

L'Accord définit les règles applicables à la détermination des
droits des travailleurs français, néerlandais et polonais, salariés ou
assimilés, qui ont été occupés successivement ou alternativement en
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France (Départements métropolitains et d'Outre-Mer), aux Pays-Bas
(territoire situé en Europe) et en Pologne , ainsi que leurs ayants
droit, au regard des prestations des assurances vieillesse , invalidité
et décès (pensions).

L'Accord envisage les règles de coordination en matière de :

— périodes d'assurance accomplies successivement dans les
trois pays contractants ;

— conditions requises pour avoir droit aux prestations de
l'assurance vieillesse et de l'assurance invalidité et décès ;

— revision des pensions ;

— difficultés relatives à l'application de l'Accord.

L'Accord prendra effet le premier jour du troisième mois sui
vant la dernière des trois notifications de ratification .

Cet Accord contribuera à améliorer la situation des travailleurs
que les hasards de l'existence amèneront à se déplacer entre la
Pologne, les Pays-Bas et la France . Votre Commission ne peut que
s'en réjouir.

Aussi vous propose-t-elle d'adopter sans modification l'article
unique du projet de loi voté par l'Assemblée Nationale .
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels , 26, rue Desalx.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord, signé à Paris, le 28 avril
1966, entre le Gouvernement de la République française, le Gouver
nement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Pologne , relatif à la situation, en matière de
sécurité sociale, des travailleurs salariés ou assimilés qui ont été
occupés en France, aux Pays-Bas et en Pologne, et dont le texte est
annexé à la présente loi (1).

( 1 ) Voir le document annexé au n° 91 (Assemblée Nationale, 3e législature).


